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Lancement d 1 un programme repondant a une strategie et a une politique 
intemationales de lutte contre l 1 abus des drogues 

dote du Secretariat 

l. A sa premiere session ordinaire de 1979, le Conseil economique et social a 
adopte la d~cision 1979/17, en date du 9 mai 1979, dans laquelle il decidait de 
porter a l 1 attention de l 1 Assemblee gen€rale, lors de sa trente-quatrieme session, 
le texte de la resolution 8 (XXVIII) de la Commission des stupefiants, en date du 
23 fevrier 1979 1/' ainsi que les principes enonces dans l 1 annexe a cette resolution 
et les observations formulees ala premiere session ordinaire de 1979 du Conseil ~. 

2. Le texte du projet de resolution et de l'annexe est reproduit ci-apres : 

1/ Documents officiels du Conseil economiquc ct social, 1979, Supplement No 5 
(E/1979/35), chap. XIV. 

~ E/1979/SR.l3; E/1979/C.2/SR.2 a 6. 
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8 (XXVIII). 

La Commission des stupefiants, 

a une strategie 
de lutte contre 

Rappelant le paragrapbe 5 de la resolution '32/124 de l 1 Assemblee generale, 
en date du 16 decembre 1977, aux termes duquel l 1 Assemblee priait la Commission 
d 1 etudier la possibilite de lancer un programme rationnel repondant a une strategie 
eta une politique internationales pour la lutte contre l 1 abus des drogues, sa 
propre decision 7 (s-v) relative a la meme question et la resolution 33/168 de 
l 1 Assemblee generale en date du 20 decembre 1978, concernant plusieurs aspects de 
la lutte internationale contre les drogues, 

Ayant present a l 1esprit le fait que l 1abus des drogues progresse, que ses 
effets nefastes se manifestent dans de nombreuses regions du monde et que la lutte 
contre l 1abus des drogues devrait etre con9ue comme une tacbe collective, tous les 
Etats concernes, producteurs, fabricants ou consommateurs et la communaute inter
nationale dans son ensemble devant etre appeles a jouer le role qui leur revient 
dans cette lutte en completant mutuellement leurs efforts, 

Reconnaissant que la Convention unique de 1961 sur les stupefiants, le 
Protocole de 1972 portant amendement de cette Convention et la Convention de 1971 
sur les substances psycbotropes constituent la base du systeme international de 
lutte contre les drogues, 

Natant l 1experience acquise par la communaute mondiale au cours des 70 dernieres 
annees, et surtout pendant la derniere decennie, dans la lutte contre le danger de 
la drogue, ainsi que les resultats obtenus malgre l 1apparition de problemes nouveaux 
et plus complexes, 

Prenant note du "Document de travail contenant des directives en vue d 'un 
programme repondant a une strategie eta une politique internationales de lutte 
contrA l 1 abus des drogues" etabli par le Bureau de la Commission J:! 

l. Tient a enoncer les principes annexes a la presente resolution en vue 
d 1 orienter les activites futures en matiere de lutte j_nternationale contre l'abus 
des drogues; 

2. Prie le Secretaire general : 

a) De faire mettre au point rapidement par la Division des stupefiants, en 
collaboration avec les autres organes, institutions specialisees et organisations 
interessees, un programme concret et dynamique de lutte contre l 1 abus des drogues 
tenant compte des principes annexes; 

3/ Voir Documents officie1s du Consei1 ~conomique et social, 1979, 
Supp1~ment No 5 (E/1979/35), chap. IX. 

~ E/CN.7/625. 
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b) De prevoir que les activites ordinaires dont est chargee la Division des 
stupefiants scront financeos sur le budget ordinaire et que los activites oxtra
budgetaires seront financeos a 1 1aide do rcssources extra-budgetaires; 

c) De donner los encouragements appropries pour quo davantago do ressourccs 
financieres scient allouees par d'autres organes, organismes et institutions sur 
lour budget ordinaire pour financer los activites qu 1ils ontreprennont dans le 
domaine des drogues; 

d) De prevoir aussi quo la Commission suivra la mise en oeuvre du programme; 

3. Prie en outre lc Secretaire general de faire rapport a la Commission des 
stupefiants a sa procbaino session sur los mesures qui auront ete prises pour 
donner effet a la prescntc resolution. 

4· Invite lo Consoil economique et social a porter le toxto de la prescnto 
resolution et des principes qui y sont annexes a 1 1attention do l'Assomblee generale 
a sa tronte-quatrieme session, accompagne de toutes observations qu'il jugorait 
appropriees. 

877o seance 
23 fevrier 1979 

/ ... 
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ANNEXE 

Principes devant servir de base a un programme repondant a une strategie 
eta une politique internationales de lutte contre l'abus des drogues 

1. Renforcement du s:vsteme des traites par : 

a) L'adhesion ou la ratification rapides des traites par tous les 
gouvernementsi 

b) L'application des dispositions des traites par l'adoption d'une 
legislation et d'une reelementation nationales completes; 

c) La mise en oeuvre de ces lois et reglements et l'adoption de mesures 
d'execution a cet effeti 

d) La revision reguliere des Tableaux annexes aux traites, de fa<;:on a 
reclasser les drogues qui y sont inscrites ou a en ajouter de 
nouvelles, le cas echeant; 

e) L'etude des systemes de controle et de rapports prevus par la 
Convention unique sur les stupefiants de 1961 et par cette convention 
telle qu'elle est modifiee par le Protocole de 1972, afin de deterniner 
s'ils sont bien adaptes aux besoins, et l'examen de l'utilite qu'il 
y aurait a soumettre la culture et l'exportation de toutes les matieres 
servant ala fabrication des stupefiants et la fabrication et l'expor
tation des alcaloides qui en sont extraits aux restrictions et aw: 
mesures de controle jugees appropriees dans chaque cas et propres a 
assurer un equilibre rationnel entre l'offre et la demande licites; 

f) L'etude et l'examen de l'interet que presenterait la fusion eventuelle 
de la Convention unique sur 1es stupefiants de 1961, te11e qu'e11e est 
modifiee par 1e Protoco1e de 1972, et de la Convention de 1971 sur les 
substances psychotropes en un seul traite a une date ulterieure, de 
fa<;:on a eviter les doubles emplois et les chevauchements. 

2. Renforcement de la cooperation internationale, regionale et bilaterale dans 
les trois grands domaines de la lutte contre l'abus des drogues, c'est-a-dire 
la production illicite, la lutte contre le trafic illicite et la reduction 
de la demande. 

3. Elimination de la production illicite de matieres prem1eres servant ala 
fabrication de stupefiants, en l'artic1llier du pavot a opium, mais aussi de 
la plante de cannabis et du cocaier, grace a la mise en oeuvre de programmes 
de remplacement des cultures (voir No 6 ci-apres). 

4. Tieductiori de la demande illicite par : 

a) L'adoption par les pays concernes eux-memes des mesures necessaires 
pour reduire la demande; 

/ ... 
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b) La mise en oeuvre de programmes de soins de sante primaires et de 
programmes d'education, de programmes socio-economiques et de 
programmes de readaptation dans les pays en developpement; 

c) La mise en oeuvre d'un programme d'action international sur la 
reduction de la demande faisant appel a l'"Inventaire des mesures 
propres a reduire la demande illicite de drogues" etabli par la 
Division des stupefiants; 

d) L'expansion 8t l'intensification de la recherche dans le domaine de 
l'epidemiologie et des connaissances touchant les raisons et les 
mobiles ainsi que les effets et les consequences de l'abus des 
dTugues sous tous ses aspects; 

e) La promotion de programmes de diffusion d'informations positives 
fondes sur les valeurs sociales fondamentales de chaque pays, ayant 
pour objet de creer, dans l'opinion, un climat approprie d'hostilite 
a l'egard de l'abus des drogues de fa9on a contrecarrer leurs effets 
sociaux nefastes; 

f) L'evaluation des resultats des mesures et des methodes de prevention, 
de traitement et de reintegration sociale. 

5. Poursuite de la lutte contre le trafic illicite international de drogues par 

a) L'amelioration des echanges de renseignements et de la cooperation 
multilaterale et bilaterale, notamment aux niveaux regional et inter
regional, avec des organismes comme l'Organisation internationale de 
police criminelle et le Conseil de cooperation douaniere; 

b) L'etablissement d'un systeme plus efficace de traites d'extradition 
entre pays concernes; 

c) L'identification des transactions financieres liees au trafic illicite 
de drogues. 

6. Renforcement des activites du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre 
l 'a bus des drogues par : 

a) Le versement de contributions genereuses et regulieres par tous les 
pays qui sont en mesure de contribuer; 

b) La concentration sur des projets fondes sur le principe cout-efficacite, 
notamment sur des programmes nationaux multisectoriels; 

c) La mise en oeuvre de programmes de prevention de l'abus des drogues, 
de traitement, de readaptation et de reinsertion sociale, ainsi que 
de remplacement des cultures; 

d) L'adoption par le Fonds d'un role de catalyseur aupres d'autres 
organismes de financement et aupres des gouvernements en vue d'obtenir 
le financement de vastes programmes de remplacement des cultures une 
fois les projets pilotes acheves; 

/ ... 
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e) Des encouragemenh-; tendant a arnener les pays en developperDent a 
accorder le rang de priorite le plus eleve, lorsqu'ils presenteront 
c1es demandes d' aide au developpement, aUJ{ programmes de developpement 
rural a l'intention des regions qui pra.tiquent la culture illicite 
de plantes dont sont tires des stupefiants; 

f) L'elaboration de rapports d'evaluation pour les projets importants; 

g) Une action d'orientation et de supervision de la part de la Commission 
des stup8fiants. 

7. Realisation d 1 11D equilibre entre l'offre et la demande de stupefiants 
destines a des utilisations legitimes par : 

a) La prevention de la culture du pavot aUJ{ fins de la production pour 
l'exportation d'opium et de paille de pavot destines a l'extraction 
d'alcaloides dans des pays autres que ceUJ{ qui sont des producteurs 
traditionnels, sauf a des fins de recherche; 

b) La limitation de la culture du pavot, comme il est indique sous a) 
ci-dessus, et de la fabrication d' alcaloides pour l 'exportatioE au..::-: 
quantites requises pour repondre ala demande mondiale legitir;:e; 
d'opiaces telle qu'elle sera evaluee par l'Organe international de 
controle des stupefiants sur la base, notarr~ent, des renseignements 
fournis par les gouvernements; 

c) La limitation de la vente d'opiaces illicites salBlS en tant que 
source normale ou reguliere de revenus pour les gouvernements; 

d) La protection des interets legitimes des producteurs traditionnels 
qui consentent de lourds sacrifices pour garantir un controle 
efficace; 

e) I,' etude de l 'utili te qu' il y aurai t a introduire un systeme d' esti-· 
mations de la demande future pour les substances psychotropes. 

8. Coordination appropriee des activites de recherche et des echanges de 
renseignements afin d'eviter les traVaUJ{ inutiles et le gaspillage des 
ressources financieres, et aussi d'assurer la poursuite des travaux du 
Laboratoire des stupefiants des Nations Unies, en particulier en ce qui 
concerne : 

a) Son travail de liaison relatif aUJ{ recherches entreprises par les 
institutions na.tionales et internationales sur les drogues donnant 
lieu a des abus, particulierement celles qui sont tirees du pavot 
a opium et de la plante de cannabis; 

b) L'assistance technique qu'il fournit aUJ{ gouvernements par la formation 
aUJ{ methodes (['identification des drogues saisies dans le trafic 
illicite et par la fourniture de materiel, d'echantillons de reference 
et d'ouvrages scientifiques sur les drogues to:xicomanogcnes aux 
laboratoires nationaux; 

/ ... 
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c) ~~on travail relatif a l'etablissement d'une liste multilingue des 
substances psychotropes sous controle international et ~J. la combinaison 
de cette Jiste avec la liste multilingue des stupefiants. 

9· Definition de domaines de competence precis pour chacun des organes des 
Nations Unies et chacune des institutions specialisees qui participent a la 
lutte contre l'abus des drogues afin d'assurer la coordination, d'eviter les 
doubles 8l'lploic3 et les chevauchements <l' activi tes' de realiser des economi ·s 
et de simplifier ]'administration et la gestion, sans porter atteinte au:x 
reuiJom:a1JiJ i tes confiees a chacun d' eu:x en vertu des trai tes ou chartes 
approrn.'ies. 

10. Attribution, dans le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, 
d'un ran~ de ~riorite superieur a la moyenne a la lutte internationale contre 
l'abus des drogues de fagon que tousles organes s'occupant du controle 
international des drogues dans le systeme des Nations Unies disposent du 
personnel et des ressources financieres voulus. 


